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Mon intervention se subdivisera en trois parties. La premi•re tentera d'Žbaucher un panorama 
des grands chiffres relatifs ˆ  Internet en Espagne. La deuxi•me traitera de la prŽsence des 
mŽdias espagnols sur Internet et, tout particuli•rement, de lÕimportance prise par les grands 
mŽdias traditionnels sur le rŽseau. La troisi•me partie fera un bilan des principaux effets des 
technologies numŽriques sur les industries de la culture, et des rŽponses de celles-ci,  parfois 
appuyŽes sur des actions de rŽgulation  juridique mises en Ï uvre par lÕAdministration 
espagnole. 

  

1) Une introduction : quelques données sur Internet en Espagne  

Le dŽveloppement dÕInternet en Espagne a ŽtŽ limitŽ par la faiblesse de lÕoffre de connexion 
proposŽe par les entreprises du secteur. En effet, pendant des annŽes, lÕacc•s ˆ  Internet, 
proposŽ par les compagnies de tŽlŽcommunications espagnoles, se caractŽrise par un prix 
ŽlevŽ comparativement aux prix pratiquŽs dans les pays europŽens voisins et ce pour une 
moindre largeur de bande disponible. CÕest la raison pour laquelle, dans les annŽes quatre-
vingt-dix et les premi•res annŽes de 2000, une large majoritŽ des utilisateurs se connectaient ˆ  
Internet depuis leur lieu de travail ou des institutions publiques (en particulier, les 
universitŽs). Cependant, la situation sÕest notablement amŽliorŽe ces deux, trois derni•res 
annŽes. CorrŽlativement, les effets de la libre concurrence ont commencŽ ˆ  se manifester.   En 
effet, la plupart des utilisateurs en milieu professionnel se connectent maintenant Žgalement 
depuis leur domicile, de sorte que la croissance des usagers, continue depuis le dŽbut de la 
diffusion dÕInternet, sÕest trouvŽ ralentie au cours des deux derni•res annŽes pour atteindre 
environ 14 millions de personnes.   

 

  

 

 

 

 

 

                                                

1 Je tiens ˆ  exprimer mon gratitude avec Pablo Posada, qui a soumis mon texte ˆ  une rŽvision profonde, sans 
laquelle mes lacunes et erreurs dans l'usage de la langue fran•aise seraient beaucoup plus visibles. 
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Graphique 1 : EGM : développement d’Internet en Espagne ( 1996-2006) 

Ces pourcentages, significativement infŽrieurs ˆ  ceux d'autres pays europŽens, font Žcho ̂  ce 
que le professeur Bernardo D’az Nosty (UniversitŽ de M‡laga) a nommŽ "br•che digitale", 
c'est-ˆ -dire les diffŽrences entre l'Espagne et les autres pays dÕEurope en ce qui concerne la 
consommation mŽdiatique, et particuli•rement celle d'Internet et des publications imprimŽes 
(voir les  graphiques suivant). 
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Graphique 2: eEspaña 2006: Internet, UE-25 
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Graphique 3: Bernardo Díaz Nosty (2006): Consommation des informations d'actualité, UE-25 
 

 

 

Ces donnŽes se combinent, de plus, avec une notable concentration des connexions vers des 
ressources numŽriques dŽrivŽes de mŽdias prŽexistants.  Ainsi, comme on peut le voir dans le  
graphique ci-dessous, les sites les plus visitŽs en Espagne sont soit les sites mondialement 
connus (comme Yahoo), soit des sites  proposŽs par les principaux mŽdias espagnols (El Pa’s, 
Telecinco), soit encore des portails ŽlaborŽs par les principales entreprises offrant un acc•s ˆ  
Internet (comme c'est le cas de Terra ou de Ya.com). Au contraire, les projets dŽveloppŽs 
exclusivement sur Internet, indŽpendants du flux traditionnel de la communication de masse, 
sont peu nombreux. Dans la section suivante, nous verrons quelles sont les raisons de ce 
phŽnom•ne. 
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  Graphique 4: EGM: Audience des principaux mŽdias numŽriques en Espagne (2006) 

 

 

2) Internet et les médias traditionnels 

  

2.1) Pratiques monopolistiques 

Internet entra”ne un accroissement considŽrable du pluralisme des informations mises ˆ  la 
disposition du citoyen. FacilitŽ de publication et d'acc•s, caract•re transnational, structure 
dŽcentralisŽe, dŽploiement de la communication ˆ  des niveaux tr•s divers favorisent le 
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dŽveloppement d'un mod•le communicatif bien plus favorable aux intŽr•ts de l'utilisateur que 
le mod•le hiŽrarchique traditionnel de la communication de masse. Cependant, nous aurions 
tort,  fascinŽs par les potentialitŽs du RŽseau, de dissimuler ses risques, ˆ  savoir : la 
dŽsinformation engendrŽe par le volume excessif de donnŽes offertes et, dans le dŽsordre, la 
circulation dÕinformations fausses ou peu rigoureuses et lÕatteinte portŽe  aux crit•res 
journalistiques de traitement de l'information qui en dŽcoule,  sans oublier, une prolifŽration ̂  
tout va de pratiques de tout genre, contraires ˆ  la lŽgalitŽ, etc. Fort du gain en pluralisme 
apportŽ par le RŽseau, on ne saurait, cependant,  sous estimer un danger qui demeure : celui 
dÕune mise ˆ  mal dudit pluralisme, voire de son Žlimination tout court par le truchement de 
rŽgulations juridiques erronŽes ou de pratiques monopolistiques des grandes entreprises de 
communication.  

Les grands mŽdias se sont trouvŽs confrontŽs ˆ  des probl•mes de rentabilisation de leur 
investissement sur Internet. Ces probl•mes proviennent essentiellement du transfert des r•gles 
de la communication de masse ˆ  un environnement de communication-rŽseau, ainsi que de la 
tentative - en gŽnŽral infructueuse - d'appliquer le mod•le Žconomique dŽrivŽ de celui utilisŽ 
pour  la communication de masses au public potentiel d'Internet. La plupart des grandes 
entreprises de la communication ont trouvŽ, dans le RŽseau, un environnement hostile ˆ  leurs 
attentes, nÕobtenant, du fait du plus grand pluralisme inhŽrent au RŽseau, quÕun faible indice 
de pŽnŽtration, infŽrieur ˆ  celui atteint avec d'autres supports. Ces entreprises ont, somme 
toute, rŽcoltŽ un Žchec Žconomique. 

Apr•s s'•tre intŽgrŽes au RŽseau, les grandes entreprises ont dŽveloppŽ un mod•le 
Žconomique qui semblait alors nouveau par rapport au mod•le habituel. Or ce mod•le para”t, 
aujourdÕhui, caduque : en effet, la Nouvelle ƒconomie concernant Internet reposait sur la 
conviction qu'apr•s quelques annŽes initiales d'expŽrimentation, passŽ le cap dÕun certain 
chaos, le RŽseau se convertirait en territoire privŽ de ces entreprises, seules capables de 
supporter lÕŽnorme concurrence. C'est la raison pour laquelle, en vue d'assurer des bŽnŽfices 
futurs, estimŽs resplendissants, ces grandes entreprises ne virent, dans la plupart des cas, pas 
d'inconvŽnient, ˆ  supporter, annŽe apr•s annŽe, d'Žnormes pertes, tout acquises ˆ  la conviction 
que lesdites pertes finiraient par se transformer en gains apr•s l'Žviction dÕune concurrence 
excessive,  

Le probl•me est que cette stratŽgie, tr•s proche et m•me directement associable ˆ  ce que lÕon 
nomme dumping (qui consiste, ˆ  grands traits, ˆ vendre nettement au-dessous des prix un 
produit afin dÕŽliminer toute concurrence, amenant ainsi une situation de monopole), semble 
Žvidemment contraire aux dispositions lŽgales de DŽfense de la Concurrence. 

Actuellement, on peut considŽrer que la stratŽgie des grands groupes de communication a ŽtŽ 
un Žchec relatif. Un Žchec, parce que les pertes Žconomiques sont importantes, et dans 
quelques cas ne pouvant •tre directement amortis, et surtout parce que l'on ne per•oit pas, ˆ 
terme,  que la rŽduction du pluralisme pourrait devenir suffisamment importante pour que le 
public soit disposŽ ˆ  accepter des mod•les Žconomiques raisonnablement rentables pour les 
grands groupes. Mais le fait que cette stratŽgie ait jusqu'ˆ prŽsent ŽchouŽ dans ses buts 
essentiels ne veut pas dire quÕelle ne puisse pas triompher ˆ  lÕavenir. En effet, nous parlons 
d'un Žchec relatif, et il convient dÕinsister lˆ -dessus. Ce sont en effet surtout les nouveaux 
projets exclusivement con•us pour le RŽseau, et donc non protŽgŽs par de grandes structures 
prŽexistantes, qui ont disparu. Ceci a permis aux grands groupes mŽdiatiques d'atteindre des 
positions dominantes qui, bien quÕen aucun cas comparables ˆ  celles habituelles dans le 
syst•me traditionnel de communication de masse, font supposer, lˆ  encore, un 
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appauvrissement important du pluralisme, aggravŽ par des stratŽgies discutables sur le plan de 
la lŽgalitŽ.  

Dans la situation actuelle, en Espagne, les principaux probl•mes que nous pouvons 
inventorier concernent : 

-  la dépendance aux médias originaux : il est en tout point Žvident que les mŽdias numŽriques 
ayant une version imprimŽe sont avantagŽs. Ils peuvent non seulement offrir les contenus de 
versions prŽexistantes, mais disposent aussi dÕun soutien Žconomique pour affronter  des 
pertes Žventuelles. 

- la provenance d'un média traditionnel : une bonne partie des projets exclusivement 
numŽriques les plus prŽsents en Espagne Žmane de journalistes ou de directeurs des mŽdias 
imprimŽs ou audiovisuels. On peut citer :  Libertad Digital (Federico JimŽnez Losantos, 
journaliste de la station de radio Cope et du journal El Mundo); El Confidencial (Jesœs Cacho, 
un ex-journaliste du journal El Mundo); La Estrella Digital (Pablo Sebasti‡n, directeur du 
quotidien disparu El Independiente). Il pourrait sembler logique, jusqu'ˆ un certain point, que 
les professionnels des mŽdias traditionnels se risquent ˆ  crŽer leur propre publication sur 
Internet ; en fait, cÕest une fa•on d'augmenter le pluralisme permettant, dans de nombreux cas, 
d'offrir des visions alternatives ˆ  l'intŽrieur des mŽdias traditionnels. Cependant, la 
dŽpendance ˆ  lÕŽgard des "grands mŽdias", voire ˆ  lÕŽgard des relations entretenues au cours 
de pŽriodes de travail dans lesdits mŽdias, s'exprime aussi, d•s lors, ˆ  travers des facteurs plus 
subtils tels: 

- la distribution inégale de la publicité : dans un contexte aussi concurrentiel que celui 
d'Internet, qui dispose dÕun investissement publicitaire (autour de 2 % du total) bien infŽrieur 
ˆ  celui que  son indice de pŽnŽtration laisserait espŽrer (plus de 35 % de la population), 
obtenir de bons contrats publicitaires sÕav•re crucial pour assurer la survie dÕun projet, surtout 
si lÕon prend en compte l'Žchec des mŽdias payants sur Internet  (ainsi  le cas de la version 
numŽrique de El Pa’s, le quotidien leader de la presse espagnole gŽnŽraliste qui, pendant trois 
ans, de 2002 ˆ  2005, a fonctionnŽ comme un mŽdia payant, et nÕa obtenu que 45.000 
abonnŽs). 

 Il est malgrŽ tout  logique, que ce soient les grands mŽdias numŽriques qui rŽcoltent les 
principaux  contrats publicitaires, mais on peut Žgalement repŽrer ici un traitement de faveur 
des annonceurs envers des mŽdias qui ne fonctionnent que sur  Internet. L'ample Žventail 
d'annonceurs sur lesquels comptent, pour leurs projets personnels, quelques journalistes 
provenant des mŽdias traditionnels, semble beaucoup moins se justifier, tout particuli•rement 
lorsquÕil sÕagit  de projets naissants, et ayant donc une tr•s faible audience. Cependant, une 
revue sommaire de ces mŽdias montre que cÕest  en effet ce type de projets qui dispose d'une 
abondante prŽsence publicitaire, provenant en particulier des grandes entreprises espagnoles, 
et m•me dÕentreprises qui ne font habituellement pas de publicitŽ  sur Internet. 

- l’absence de publicité institutionnelle : Internet est un milieu dŽpourvu, dans lÕimmense 
majoritŽ des cas, de cette publicitŽ institutionnelle qui, nŽanmoins, arrose abondamment Ð 
suivant les prescriptions lŽgales - les mŽdias traditionnels. Il n'existe, jusqu'ˆ prŽsent, aucune 
rŽgulation relative ˆ  la prŽsence ou l'absence de publicitŽ de l'Administration sur Internet,  en 
vue de faire conna”tre certaines dŽcisions administratives, requerrant  lŽgalement une 
information publique ou pour atteindre la population au moyen de campagnes 
institutionnelles. Cela se passe comme si l'ordonnance juridique vivait ancrŽe dans un monde 
dont lÕunique canal dÕinformation Žtait la presse Žcrite "traditionnelle" (c'est-ˆ -dire, la presse 
au sens strict).  On voit, en effet, appara”tre, ˆ  nouveau, des investissements focalisŽs sur un 
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nombre rŽduit de projets, qui, dans lÕimmense majoritŽ des cas, bŽnŽficient aux mŽdias ayant 
une version imprimŽe, ou aux mŽdias crŽŽs par des journalistes issus des mŽdias traditionnels, 
c'est-ˆ -dire, prŽcisŽment, le type de mŽdias qui a le moins besoin de cette sorte de soutien 
Žconomique pour assurer sa survie. 

 

2.2) Une offre plurielle, un marché concentré 

Il est, somme toute, indubitable que par rapport ˆ  ce qui est proposŽ via les moyens 
traditionnels, l'offre de contenu accessible par Internet est quantitativement tr•s supŽrieure et 
qualitativement plus variŽe, et ce m•me si lÕon prend en considŽration l'Žvolution de certains 
mŽdias  ayant mis ˆ  profit les nouvelles technologies (comme cÕest le cas pour la tŽlŽvision 
numŽrique). La mise en ligne des mŽdias conventionnels (radio, tŽlŽvision et, essentiellement, 
presse), qui de ce fait sÕ"Žmancipent", lentement mais sžrement, de lÕemprise des mŽdias 
originaux - notamment en ce qui concerne leurs contenus -, sÕaccompagne de la crŽation dÕun 
nombre important de mŽdias exclusivement numŽriques qui, tournŽs vers toutes les rubriques 
de l'actualitŽ et assurant la satisfaction de maints loisirs, compl•tent ainsi l'offre existant 
antŽrieurement. De m•me, du point de vue des citoyens, la prŽsence d'un grand nombre de 
publications non soumises aux crit•res de production de contenus des mŽdias traditionnels 
devient de plus en plus importante. Ces publications indŽpendantes sont, pour la plupart, 
dŽveloppŽes par les citoyens eux-m•mes sous la forme de communautŽs virtuelles, dÕespaces 
de dŽbat sur Internet, de pages personnelles et, tout particuli•rement, de weblogs, ˆ  travers 
lesquels l'on peut tout aussi bien exprimer une opinion que donner des informations sur les 
questions les plus variŽes, ainsi quÕŽtablir un dŽbat avec une audience active.   

Mais ce pluralisme est manifestement compromis divers dŽfauts, qui perpŽtuent la position 
centrale des versions numŽriques des grands mŽdias traditionnels : il sÕagit des probl•mes de 
visibilitŽ, des probl•mes Žconomiques et des manque importants concernant l'information, 
dŽsormais dŽpendante, dans lÕimmense majoritŽ des cas, d'autres sources, ˆ  savoir, des 
agences de presse et des mŽdias traditionnels eux-m•mes. Les moyens d'information 
mentionnŽs ci-dessus restent bien ceux lˆ  m•me qui accaparent les chiffres d'audience et, 
surtout, la plus grande part du marchŽ publicitaire. Ce marchŽ se trouve concentrŽ, notamment 
pour ce qui concerne les grands  annonceurs, autour d'un nombre assez rŽduit de mŽdias bien 
visibles qui, dŽsormais, co•ncident avec les dominantes du syst•me mŽdiatique espagnol. 

En dŽfinitive, l'Administration publique espagnole soucieuse de promouvoir le pluralisme a 
renoncŽ ˆ  adopter des mesures pour pallier ces probl•mes, mais ce faisant les a amplifier et ˆ , 
bien au contraire, favoriser les monopoles et ce selon deux points de vue.  Tout dÕabord, en 
permettant, de la part des grands mŽdias, l'application, ˆ  buts monopolistiques, de stratŽgies 
commerciales (dans le cadre de ce qui est nommŽ "nouvelle Žconomie") contraires au droit de 
la concurrence. Secondement,  en dŽveloppant des initiatives lŽgales plut™t rŽductrices,  
comme, par exemple, certaines des prŽvisions de la Loi de Services de la SociŽtŽ de 
l'Information de 2002, qui semblaient faire uniquement attention ˆ  lÕaspect patronal de la 
communication dans le RŽseau. Cette derni•re mesure, dont lÕesprit est pourtant clairement 
contraire aux intŽr•ts se dŽveloppant  dans le RŽseau, confirment dŽsormais les pires craintes 
exprimŽes par le prestigieux journaliste numŽrique Dan Gillmor : "Les mŽdias de fin du XXe 
si•cle Žtaient aux mains des grandes entreprises. Toutes choses Žgales par ailleurs, ce 
phŽnom•ne devrait •tre en voie dÕextinction. Mais tout nÕest pas Žgale dans la sph•re du 
pouvoir et de l'influence. Si les grands mŽdias actuels sont des dinosaures, ces dinosaures ne 
s'Žteindront pas sans faire de bruit. Ils essaieront, avec l'appui du Gouvernement, de contr™ler 
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les nouveaux mŽdias avant que leur mod•le Žconomique ne se trouve ŽrodŽ par ceux-ci 
"(2004 : 172-173). 

 

3) Les technologies numériques et les industries culturelles   

Sans aucun doute, parmi les secteurs dont nous nous occupons  ici, les industries culturelles 
ont ŽtŽ les plus affectŽes par l'apparition des technologies numŽriques. Il est Žvident que ces 
technologies ont permis, en tr•s peu d'annŽes,  un dŽveloppement inou• dans le domaine des 
crŽations industrielles,  pensons, par exemple, aux amŽliorations des effets spŽciaux au 
cinŽma, ˆ  l'apparition de DVDs et de CDs dont la qualitŽ d'image et du son reste bien 
supŽrieure aux Žquivalents analogiques, ou bien encore ˆ  lÕessor d'un nouveau secteur de 
l'industrie particuli•rement vigoureux : celui des jeux vidŽo. Cependant, ce dŽveloppement a 
par ailleurs entra”nŽ, en raison de la facilitŽ de reproduction et de copie sur divers supports, 
une augmentation de maintes formes de piraterie incomparablement plus dŽveloppŽes que 
celles existant dŽjˆ   pour leurs  Žquivalents analogiques.   

Il ne s'agit pas seulement, ni principalement, de la piraterie menŽe par des mafias organisŽes 
qui vendent ˆ  un prix moindre les produits culturels les plus divers (surtout de la musique, des 
films et des jeux vidŽo) d•s leur arrivŽe sur le marchŽ, et parfois m•me avant. Il sÕagit surtout 
de la piraterie commise par les utilisateurs d'Internet ˆ  travers des rŽseaux P2P et le WWW. 
L'Žchange massif, ˆ  caract•re horizontal, c'est-ˆ -dire entre utilisateurs, est gratuit, l'Žmetteur 
ne recevant aucune gratification  pour les services qu'il offre, ˆ  savoir le bien culturel 
d'autrui.   

Il en va ici dÕune atteinte portŽe aux droits d'auteur. Il n'est pourtant pas si clair quÕil sÕagisse 
toujours dÕaction illŽgale, dans la mesure o•  l'Žchange rev•t un caract•re gratuit. On pourrait, 
en effet, •tre amenŽ ˆ  considŽrer quÕil n'y a lˆ  point d'intention de faire un profit, mais 
uniquement de jouir d'un bien culturel. Nous nous trouvons donc lˆ , ˆ  notre sens, devant ce 
qui, pour le moins, demeure un diffŽrend juridique. Ainsi,  le Tribunal Supr•me espagnol a 
dŽfini (d•s les annŽes 50) l'intention de lucre comme l'obtention d'un avantage de la part de 
l'utilisateur, celui-ci ne se limitant pas ˆ  l'acquisition d'un bienfait Žconomique direct, or, 
maintenant, l'application directe de cette doctrine ˆ  l'Žchange et la copie de contenus dans les 
rŽseaux P2P peut sembler excessive.    

En fait, ce sont  surtout les peines qui paraissent excessives. Elles peuvent atteindre, selon la 
rŽforme du Code PŽnal espagnol, entrŽ en vigueur le 1er octobre 2004, jusqu'̂  deux ans de 
prison. Il est difficilement dŽfendable, et impossible ˆ  assumer d'un point de vue politique, 
que la reproduction ou la copie de contenus numŽriques puissent encourir, entre autres, des 
peines de prison ferme,  car c'est lˆ  une lŽgislation beaucoup plus dure que celle relative ˆ  des 
actes illicites objectivement pires, telles le larcin de produits dÕune valeur infŽrieure ˆ  300 !, 
qui lui nÕest m•me pas considŽrŽ comme un dŽlit. Comme l'explique de mani•re imagŽe 
l'avocat espagnol David Bravo, "on aboutirait ˆ  ce paradoxe que tŽlŽcharger une chanson, ou 
m•me un fragment, pourrait tÕemmener en prison, alors que, si tu dŽcides de dŽrober le 
disque original dans le magasin le plus proche, tu ne commettrais pas de dŽlit, car la valeur 
dŽrobŽe ne dŽpasserait, en aucun cas, les 300 euros. De plus, stipuler que tout ce qui est 
gratuitement tŽlŽchargŽ aurait, sans doute, ŽtŽ achetŽ - en en faisant donc lÕŽconomie de son 
cožt sur le marchŽ - revient ˆ  partir d'une base fausse ". M•me menŽe au cas par cas, la 
poursuite lŽgale de milliers d'utilisateurs d'Internet dans un contexte qui presque toujours 
dŽpasse le cadre national demeurerait tr•s compliquŽe.   
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Le diffŽrend existe dans la mesure o• confluent ici, d'un c™tŽ, la protection des droits d'auteur, 
mais de l'autre, le droit ˆ  l'information, appliquŽ dans ce cas aux produits culturels, voire, le 
droit ˆ  l'acc•s libre ˆ  la connaissance. Ce libre acc•s butte, essentiellement, sur la tentative 
d'assurer la protection traditionnelle des droits d'auteur dans un contexte o•, pourtant, les 
r•gles s'Žloignent largement de celles auxquelles nous Žtions habituŽs. 

Par ailleurs, la rŽaction des industries culturelles ˆ  ces pratiques a clairement ŽtŽ celle dÕune 
mauvaise mise au point dont le caract•re a certes frappŽ par sa dŽmesure. En Espagne, la 
rŽponse de l'organisme principal de gestion, la SGAE (SociŽtŽ GŽnŽrale d'Auteurs et 
d'ƒditeurs), a pris essentiellement deux formes : 

- LÕamalgame dŽlibŽrŽ dans un discours qui ne distingue pas les maffias de la piraterie des 
utilisateurs individuels qui tŽlŽchargent des archives Internet. La stratŽgie de communication 
de la SGAE vise ˆ  la criminalisation de sa client• le. Le but est de s'assurer la collaboration 
des pouvoirs publics dans "la persŽcution de la piraterie sous toutes ses formes", selon la 
SGAE (ce qui signifie poursuivre les formes Žvidentes de piraterie, mais aussi ce qui, comme 
nous lÕavons dŽjˆ  indiquŽ, ne l'est peut-•tre pas). 

- Dans le prolongement de cette politique de criminalisation des utilisateurs, il sÕest agi aussi  
dÕimposer, en exer•ant des pressions de toute sorte sur les secteurs concernŽs, divers "imp™ts 
privŽs" ou redevances sur les supports d'enregistrement, comme les CDs, et m•me les disques 
durs des ordinateurs. Pour ce qui concerne la redevance sur les supports d'enregistrement, 
lÕobligation de paiement a commencŽ le 1er septembre 2003, apr•s l'accord entre les 
entreprises des fabricants de supports d'enregistrement et six organismes de gestion des droits 
d'auteur (entre autres, la SGAE). La taxe imposŽe est de 0, 30 ! sur les CDs audio, de 0,13 ! 
sur les CDs de donnŽes, et de 0,70 ! sur les DVDs audio ; taxes qui, par ailleurs, devraient 
augmenter progressivement. Les calculs ont ŽtŽ effectuŽs en partant dÕune base de plus de 76 
% des supports dÕenregistrement utilisŽs pour faire des copies privŽes de produits protŽgŽs par 
les droits d'auteur. Naturellement, la rŽduction des marges de bŽnŽfice rŽsultant de cette 
redevance pour les entreprises de supports d'enregistrement sÕest directement rŽpercutŽe sur le 
consommateur, et ce indŽpendamment de l'usage effectif que celui-ci  peut faire de ce 
support : enregistrement effectivement illicite de produits protŽgŽs par la lŽgislation de droits 
d'auteur Ð notamment de produits dont les auteurs appartiennent ˆ  un des organismes de 
gestion des droits reprŽsentŽs-, ou  usage ˆ  d'autres fins, parfaitement lŽgales. 

MalgrŽ ces incertitudes, le Parlement espagnol, avec le soutien de tous les groupes politiques, 
a approuvŽ en Mars 2006 une rŽforme de la Loi de la PropriŽtŽ Intellectuelle qui, en plus de 
rŽduire substantiellement le droit ˆ  la copie privŽe, a rŽglŽ le syst•me de redevances imposŽes 
aux supports dÕenregistrement, en l'Žlargissant de plus aux disques durs, aux reproducteurs de 
Mp3, aux scanners et aux dispositifs d'enregistrement de CDs et de DVDs. Dans certains cas, 
comme celui de la redevance sur les DVDs enregistrables, celle-ci  surpasse amplement le 
prix rŽel des dispositifs sur le marchŽ. Le Parlement a ainsi validŽ toutes et chacune des 
mesures sollicitŽes par la SGAE. 

On voit que cela  entra”ne une contradiction lŽgale. L'usager, du seul fait dÕutiliser des 
dispositifs dÕenregistrement - que ce soit  pour enregistrer des contenus protŽgŽs par la 
lŽgislation des droits d'auteur, ou  ˆ  des fins lŽgales - se trouve dÕemblŽe sommŽ de payer une 
redevance en qualitŽ de supposŽe compensation. Or, en m•me temps, et certes dans bien de 
cas, il est aussi lÕauteur dÕune infraction et, derechef et de surcro”t durement puni par le Code 
PŽnal espagnol (de fait, davantage puni quÕil ne le serait en cas de vol physique du produit), 
ainsi encourt-il le risque dÕ•tre pŽnalisŽ par deux fois. 
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En rŽsumŽ, les industries culturelles, ont rŽagi ˆ un nouveau contexte en utilisant, et m•me en 
rendant plus sŽv•res des r•gles traditionnelles. La lŽgislation a clairement visŽ ˆ  privilŽgier les 
entreprises et organes de gestion, ainsi que les titulaires effectifs des droits d'exploitation en 
dŽveloppant des dispositions lŽgales de plus en plus dures, fr™lant m•me l'aberration 
juridique. Dans le m•me temps, la transgression des droits d'auteur s'est rŽvŽlŽe de plus en 
plus indistincte et incontr™lable, ceci Žtant au moins partiellement une consŽquence des abus 
des industries culturelles dans leur gestion des droits d'auteur, abus qui ont conduit ˆ  une plus 
grande inapplicabilitŽ des lois, constamment dŽbordŽes par la facilitŽ d'acc•s et de 
reproduction permis par les technologies. Le probl•me est ˆ  mon avis, celui dÕune totale 
inadŽquation  au contexte actuel, totalement nouveau, de ces industries et du cadre juridique. 
En consŽquence, une rŽvision profonde est nŽcessaire, tant en ce qui concerne le mod•le 
Žconomique des industries culturelles, quÕen ce qui concerne les moyens et la portŽe du 
mod•le de protection des droits d'auteur.  
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